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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Entre : 

 

La ville de Maubeuge 

Sise Place du Docteur Pierre Forest 

BP 80269 

59607 MAUBEUGE CEDEX 

Numéro Siret : 21 59 039 23 000 13 

Représentée par son maire, Arnaud DECAGNY, dûment habilité à cet effet par la délibération 

n°97 du conseil municipal en date du 11/10/2023, 

 
Et 

 

La CPTS Val de Sambre (Communauté Professionnelle Territoriale de Santé), portée par 

l’Association des professionnels de santé du Val de Sambre dont le siège est situé N°2 

Immeuble Vauban C – Rue Casimir Fournier – 59600 MAUBEUGE. 

Numéro Siren : 308 531 474 

 

Représentée par son Président Monsieur Thibaut ROMMENS 

Ci-après dénommée "CPTS Val de Sambre " 
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Préambule 

Cette association a pour objet de créer une communauté de santé centrée sur le patient et 

sur les besoins de la population, organiser une réponse à un besoin de santé sur le territoire, 

améliorer l'offre de soins locale par la coordination synergique des acteurs de soins médicaux 

et sociaux, améliorer la qualité des soins par la coordination entre professionnels, améliorer 

la promotion de la santé sur le secteur de population concernée par une communication 

adaptée et homogène. La CPTS est une association des Professionnels de Santé du Val de 

Sambre.  

L'objectif de la CPTS est de répondre aux besoins de santé de la population et aux spécificités 

du Territoire du Val-de-Sambre identifiés par un diagnostic territorial. 

Ses missions ont été définies comme telles : 

• Un accès facilité aux soins 

• Une meilleure continuité des soins 

• Une fluidité et une rapidité de prise en charge 

• Une prise en charge coordonnée 

• Une meilleure information sur la santé 

 

La CPTS VAL DE SAMBRE s'ancre sur le territoire de 3 communautés de communes, couvrant 

63 communes pour une population totale de 124 170 Habitants (Val de Sambre, Bavaisis et 

Solrézis). Cependant, comme expérimenté lors de l'écriture du projet de santé, sa zone 

d'influence et ses actions peuvent concerner des professionnels de santé au-delà de cette 

communauté de communes, comme au sein du Contrat Local de Santé (CLS) ou du Contrat 

Local de Santé Mentale (CLSM).  
 

****** 
 

Article 1 : Objet de la convention 

La commune de Maubeuge et la CPTS Val de Sambre veulent promouvoir l’accès aux 

dépistages organisés des cancers à travers des séances d’information à destination des 

publics cibles parmi la population du territoire de la CPTS Val de Sambre et des 

professionnels de santé ; Et plus généralement toutes actions dans le domaine de la 

prévention par la promotion de la santé notamment la lutte contre le tabagisme, 

l’alcoolisme, la sédentarité, facteurs de risques aggravant des cancers. 
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Article 2 : Modalités du partenariat 

La commune de Maubeuge et la CPTS Val de Sambre s'engagent de part et d'autre et en 
complémentarité à : 
- mettre en place des actions favorisant la prévention et l’accès à la santé pour tous par le 
biais d’une participation conjointe sur des manifestations spécifiques organisées sur la 
commune, 
- mettre en place des actions auprès du public scolaires, des centres sociaux et des Accueils 
de Loisirs Sans Hébergement. 
La CPTS VAL DE SAMBRE décline des fiches actions sur son territoire dans le cadre desquelles 
des liens de partenariats pourront être développés avec la Ville de Maubeuge : 

✓ Contribution à l'organisation des Soins Non Programmés (SNP) 

✓ Diminution du nombre de patients sans médecin traitant 

✓ Organisation des parcours pluri professionnels   

✓ Développement des actions territoriales de prévention 

✓ Développement des actions en faveur du développement de la qualité et de 

l’efficience des soins  

✓ Accompagnement des professionnels de santé  

✓ Etablir un plan d'action en collaboration avec les établissements sanitaires, 

médico-sociaux, la médecine de ville, les communes… permettant de participer à la 

réponse du système de santé face à une crise sanitaire grave. 
 

Article 3 : Engagement des partenaires 

La commune de Maubeuge et la CPTS Val de Sambre participeront conjointement aux 

comités de pilotage et à l’animation des groupes de travail nécessaires à ces actions, et à 

l’évaluation de ces actions. La CPTS transmettra régulièrement des bilans quantitatifs et 

qualitatifs de ces actions. 

La commune de Maubeuge et la CPTS Val de Sambre s'engagent à mettre en œuvre, à 

organiser et à participer à toutes actions reprises ci-dessus. 

 

Article 4 : Publications 

La commune de Maubeuge et la CPTS Val de Sambre seront en droit de présenter l'action 

menée en partenariat auprès des financeurs, de leurs partenaires et dans tous leurs supports 

de communication en présentant systématiquement leurs actions menées au sein du 

partenariat et en apposant leurs logos respectifs sur les éventuels documents de 

présentation et/ou de communication ou d’information. 

 

Article 5 : Incessibilité 

Les parties ne pourront céder la présente convention ou aucun des droits qu’ils tiennent de 

celle-ci, ni déléguer l’exécution des obligations qu’elle met à leur charge, sans accord 

préalable écrit. 
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Article 6 : Indépendance 

Aucune des parties à la présente convention ne pourra être considérée comme étant 

l’associé, le mandataire, l’employé, le préposé ou le représentant d’une autre partie. 

 

Article 7 : Durée de la convention 

La validité de la convention est effective à compter de sa date de signature pour une durée 

de 3 ans. 

Toute modification de la convention en cours d’exécution se fera par voie d’avenant. 

 

Article 8 : Résiliation anticipée 

Les parties pourront résilier la présente convention sans cause à tout moment moyennant un 

préavis de 30 (trente) jours notifiés par écrit. 

Les parties pourront résilier la présente convention immédiatement et sans préavis, dans les 

cas suivants : 

- Si un organisme réglementaire approprié suspend le projet ou sollicite cette 
suspension ; 
- Si une partie commet une violation des termes de la présente convention. 
 

Article 9 : Litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 

de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. 

En cas, d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

Administratif de Lille sis 5 rue GEOFFROY ST-HILAIRE CS 62039 LILLE Cedex 59014. 

Fait à …………………, le ……………………  

En trois exemplaires originaux, 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

 

 

 

 

Pour la commune de Maubeuge,                   Pour la CPTS Val de Sambre 

Arnaud DECAGNY, Maire       Thibaut ROMMENS, Président 


	97 AUTORISATION SIGNATURE CONVENTION CPTS
	97 AUTORISATION SIGNATURE CONVENTION CPTS Annexe

